
Proposition de l’ETP (par le médecin / l’IDE) au cours d’une hospitalisation ou après le 

retour à domicile, au cours d'une consultation avec un neurologue (hospitalier ou de ville) 

Accidents vasculaires cérébraux et 

accidents ischémiques transitoires 

 

 

Séances éducatives 
individuelles et/ou 

collectives 

Thèmes :  
Prévention des récidives, facteurs de risque (HTA, 
cholestérolémie, diabète, tabac, alcool, obésité, 

sédentarité, stress), alimentation, vie après l'AVC, 
traitements médicamenteux (en particulier les anti-

coagulants), activité physique 

Entrée dans le programme après le retour à domicile 

Bilan partagé de suivi à 3 mois – 6 mois – 1 an 

Evaluation et proposition de nouvelles séances en fonction des besoins 

Bilan éducatif partagé (BEP) réalisé par l’IDE 
 

→ Recueil du consentement du patient 
→ Identification des besoins et objectifs éducatifs du patient 
→ Après accord du patient, courrier au médecin traitant et au neurologue 

https://www.chu-brest.fr/fr/notre-offre-soins/nos-specialites/medecine/neurologie
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